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Débits moyens durant l'étiage 2017     :   le Bernazobre à Soual
Arrêté inter-préfectoral du 20 juin 2016

L’État autorise l'O.U. Tarn à répartir le volume 
maximal suivant entre les préleveurs irrigants 
sur ce périmètre :

cours d'eau et nappes connectées 0,56 hm3

nappes déconnectées 0,096 hm3

plans d'eau 0,42 hm3

pour la période d'étiage allant du 1er juin au 
31 octobre1.

C'est dans ce contexte que l'O.U. Tarn établit 
chaque année un plan de répartition de ce vo-
lume entre les préleveurs irrigants, après les 
avoir consulté dans leur ensemble.
1 Jusqu’au plan de répartition 2021 inclus.

Un point sur les prélèvements en période d'étiage Les faits marquants

bilan 2017

En cours d'eau et
nappes connectées

17 préleveurs irrigants potentiels
334 ha potentiellement irrigués
898 m3/h (débit cumulé des pompes)
507 880 m3 autorisés
184 479 m3 prélevés déclarés à l'O.U. Tarn

En nappes déconnectées

3 préleveurs irrigants potentiels
58 ha potentiellement irrigués
109 m3/h (débit cumulé des pompes)
90 990 m3 autorisés
69 226 m3 prélevés déclarés à l'O.U. Tarn

L'étiage du Bernazobre a été entrecoupé d'une période d'amélioration, fin juin – début juillet, après 
des premières restrictions de pompage à partir du 16 juin 2017.

Ce répit a permis de retarder l'arrivée récurrente des restrictions totales d'irriguer de plusieurs 
semaines (le 19 juillet), qui ont été également entrecoupées d'une remontée des débit consécutive 
aux précipitations reçues fin juillet.

Plans d'eau : 16 plans d'eau à usage agricole sont recensés.

A  noter     :   en  nappes  déconnectées,  la  somme  des  demandes  individuelles 
dépasse le volume autorisé ; par conséquent,  l'OU Tarn alloue un volume à 
chaque préleveur-irrigant en tenant compte du volume maximum prélevé par 
chacun durant les 3 dernières années afin que le volume autorisé global ne soit 
pas dépassé.

Volume de réserve     :   afin d'intégrer des demandes qui pourraient intervenir en cours de cam-
pagne, ou d'éventuels nouveaux irrigants, un volume de réserve a été acté :
✗ 52 120 m3 en cours d'eau et nappes d'accompagnement
✗ 5 000 m3 en nappes déconnectées

http://www.tarn.chambagri.fr/eau-organisme-unique.html
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Ce bilan a été réalisé en août 2018 avec le soutien financier de l'agence de l'eau Adour-Garonne.
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